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quete, ils cesseront eux-memes la guerre ou feront des propositions de

paix acceptablcs. Et, en effet, la valeur des mines dont peut disposer le

gouvernement britannique pour couvrir les frais de la guerre ne döpasse

pas le tiers des sommes döjä depensees, et il est impossible de rien
demander ä un pays eompletement ruine. Le resultat sera donc une perte

enorme, et les Anglais, nation pratique, n'aiment guöre cette conclusion.

INFORMATIONS

SUISSE

Rapports de division. — Les commandants des Ire et IIe divisions ont
tenu des rapports cle division, les 13 et 28 avril, auxquels ont ötö convoquös

les officiers superieurs et officiers de l'Etat-major gönerai de leurs
divisions. Dans l'une et l'autre de ces röunions a ötö abordee la question
des cours cle repetition du Ier corps d'armee. A Lausanne, le colonel

Wassmer, instrueteur d'arrondissement de la Ire division, a examine
l'ensemble des ordres et circulaires auxquels a donnö lieu l'organisation de

ces cours. A Bienne, le colonel-divisionnaire Secretan a insiste plus
particuliörement sur le plan d'instruction et indiquö la maniöre dont il enten-
dait qu'il füt interpretö.

II ne nous est pas possible, l'espace nous manquant, de reproduire le
detail de ces deux rapports. Ils ont du reste de nombreux points
communs. Nous nous bornerons ä Ies resumer, en empruntant au colonel
Wassmer les indications gönerales, au colonel-divisionnaire Secretan celles
relatives au plan d'instruction.

Cadres. —. Le colonel Wassmer attire d'abord l'attention sur Ia nöcessitö

de l'egalisation des cadres. L'ensemble des bataillons de la division
comporte 38 officiers surnumöraires, mais tandis que le 1 de carabiniers
en possede 11, il manque 2 officiers dans le bataillon 5,1 dans le 7, et 5

dans le PI. Les chefs de brigade et de regiments auront donc soin de
procöder ä l'egalisation entre leurs bataillons dös le jour de mobilisation. 11

devra en etre de möme dans les bataillons entre les compagnies, pour Ies

sous-officiers.
Pour la premiöre fois cette annöe-ci, le train sera ä Ia disposition des

commandants d'unite des le premier jour des cours. II est bon d'en prendre
note et de prövoir pour ce premier jour döjä l'ulilisation de son temps par
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cette troupe. Gomme voitures, les bataillons toucheront lour materiel de

corps, caissons exceptes.

Habillement, — Deux points ä signaler plus spöcialement: Premiöre-

meiit, l'obligation pour l'officier de respecter strictement l'ordonnance.
Nous n'avons pas ä rechercher si eile nous convient ou non; eile constitue
un ordre; c'est le premier de nos devoirs et une exigence de la diseipline
do nous y soumeltre.

Secondement (art. 21 cle l'Ordre general), tout homme dispense du port
du sac cloit ötre muni du paquetage reduit: son arme, sa munition, ses

vivres, l'outil cle pionnier et la gamelle, soit ee qui lui est necessaire pour
se döfendre et pour faire sa c< popote. »

Cet öquipement cloit ötre aussi celui des velocipedistes.

Cantonnements. — On a pris, pour l'organisation des cantonnements,
certaines habitudes qu'il faut rectifier.

II y a quelque quarante ans, la troupe ötait gönöralement logöe chez
l'habitant. Ce Systeme a ötö aboli; il ne röpondait pas ä la röalitö en guerre
et presentait par trop d'inconvenients.

On tomba alors d'un extröme dans l'autre. Ce que nous avons pu voir,
ces derniöres annöes, dans nos manceuvres, coinme logements. ce ne sont

pas des cantonnements, mais des quartiers d'alarme. Nous faisons uno

rögie cle ce qui, en temps clc guerre, sera uno exception.
II nous laut revenir ä la notion exaete du cantonnement, et quand

nous oecupons un village, utiliser les locaux disponibles de fagon ä ötre
le plus au large possible; non seulement les grandes salles et les grandes

granges oii peuvent prendre place des pelotons et des compagnies entiers,
mais Ies petits locaux disposes pour une demi-section ou un groupe.

En revenant ä ce procede, on aura l'avantage de pouvoir cantonner dans

une localitö de beaucoup plus nombreux effectifs; on facilitera d'autant la
conduite des grandes unites, et l'on evitera souvent des marches plus pro-
longees.

La circulaire du chef de l'arme göneralise, ä l'egard cles sous-officiers,
un mode de faire essaye jusqu'ici dans quelques bataillons. II faut loger
les sous-officiers ä part. Dans l'habitation oii löge une section, on trouvera
toujours quelque coin oü les sous-officiers pourront se mettre plus ä leur
aise, cela sans diminuer en rien, au contraire, leur responsabilite clans la

surveillance du service.

Nourriture. — Les plaintes sont encore trop fröquentes d'une nourriture

insuffisante. Rien n'est cependant plus facile que de bien nourrir la

Iroupe. Si eile ne l'est pas, l'auteur responsable est le chef de l'unitö.
Pendant les cours pröparatoires, il sera facile d'envoyer les voitures ä

Lausanne et ä Yverdon chercher les vivres. et pendant les manoeuvres,

pour eviter l'attente des chars arrivant parfois tardivement, la troupe cloit
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ötre ä möme de cuire une ration qu'on lui fait porter, et que l'on
remplace dös qu'elle a ötö consommee.

Le premier souci d'un commandant de troupe cloit ötre, ä l'arrivöe au
cantonnement ou au bivouac, do remettre ses hommes en ötat, le plus
tot possible, de reprendre la marche ou de se porter au combat. II ne suffit
donc pas de reviser l'etat de l'armement, de completer et egaliser la
munition et de reparer les dommages de l'habillement et cle l'öquipement, il
faut nourrir les hommes.

Si ies voitures ne sont pas lä, ce sera, dans la plupart des cas, la faute
du commandant qui ne s'est pas oecupe d'elles. Dans ce cas, il requisi-
tionnera sur place, s'il n'a pas pris soin, comme il a ötö dit, de munir ses
hommes cl'une ration ä cötö de la ration reglementaire dite de reserve.

Cette seconde ration peut du reste ötre utilisöe k n'importe quelle
heure de la journee, quand le besoin d'un reconfort se fait sentir. Avec
une bonne soupe chaude dans l'estomac, l'homme peut facilement attendre
le temps necessaire pour Tarrivee des chars et la cuisson de la viande.

Velocipedistes. — La question des velocipedistes a donnö lieu ä quelques

tätonnements en 1899. Gette annöe-ci, nous retrouvons l'institution
des völocipödistes cle bataillon, soit cinq hommes, un ä l'ötat-major et un
ä chaque compagnie.

Ne pas omettre de les designer suffisamment ä temps pour qu'ils puissent,

avanf l'entree au service, faire estimer leurs machines. Ne pas
oublier d'aviser la commission d'estimation.

Le velocipediste n'est pas dispensö de faire son service de fantassin,
surtout pendant le cours pröparatoire. II faut notamment le faire tirer
avec sa compagnie. D'une maniöre generale, si Ies byciclistes ne sont pas
occupes par leur service d'ordres et de rapports, ils doivent travailler dans
le rang comme tous leurs camarades. Veiller ä ne pas les laisser se
former en sociötö de rödeurs et de fläncurs.

Le colonel Wassmer aborde ensuite l'examen du plan d'instruction. II
insiste sur la nöcessitö imposöe ä chaque chef d'ötre tres au clair, vis ä-vis
de soi-möme, sur son programme d'instruction. II insiste egalement sur
l'obligation de rechercher la plus grande simplicitö dans l'ötablissement
des täches tactiques. Enfin, il appuie sur le röle cle simple conseiller ä

titre consultatif cle l'instructeur attache aux etats-majors. Les commandants

pourront les utiliser pour la surveillance du service et pour les se-
conder dans certaines branehes de l'instruction ; ils les chargeront, par
exemple, de la direction de l'ennemi marque, etc.

A noter encore une reeommandation speciale: Dös le premier jour de

service, une fois terminees les opörations de mobilisation et les
cantonnements oecupös, prendre la troupe en main par une heure d'exercice
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formel dans la compagnie ou une heure d'ecole de bataillon. Les soldats
auront ainsi le sentiment immödiat que le service a veritablement
commence.

Ici, pour faire sa part ä chaeune cle nos deux divisions romandes, nous
devons laisser la parole au colonel-divisionnaire Secretan.

Apres avoir donne un certain nombre d'ordres touchant la mobilisation,
les cantonnements, l'organisation du service, l'entretien cles armes et de

l'equipement, le divisionnaire a passe au chapitre de l'instruction des

troupes.
Voici quelques-uns des points sur lesquels il a particuliörement insiste :

Plans et programmes d'instruction. — Les commandants des unitös
veilleront avec le plus grand soin ä ce que les programmes soient congus
de fagon ä pouvoir ötre executes dans les huit heures cle travail prescrites
par le plan d'instruction de l'instructeur en chef, limite qui ne devra pas
ötre depassöe. Une des conditions d'une bonne diseipline est de ne pas
ereinter la troupe et deux exercices bien executes donnent un meilleur
resultat que trois mediocres ou mauvais.

Le plan d'instruction veut que dans le cours de repetition le regiment
soit« prepare ä la guerre. » C'est dire que ce ne doit pas ötre une öcole
cle recrues en raecourci. II ne peut pas ötre question de reprendre
l'öducation et l'instruction individuelles, sauf pour le tir. Nous devons instruire
la troupe dans son ensemble et prendre les hommes comme les Services
anterieurs et l'instruction antörieurement regue nous les fournissent. Au
reste, on peut trös bien faire l'öcole du soldat da ns la section; l'öcole de section

dans la compagnie et l'öcole cle compagnie dans le bataillon. L'unite
införieure et son chef qui travaillent encadrös dans l'unitö immödiatement
superieure sont tenus ä une rapidite et ä une precision de mouvements
plus grandes que lorsqu'ils travaillent isolement et ont leurs coudöes
franches.

Ecole du soldal. — Dans l'ecole du soldat, enseignee dans la section en
ordre serrö, on veillera tout particulierement k ce que les hommes portent
haut la töte, allongent le pas et ferment la bouche. Le plus absolu silence
doit regner dans les rangs. Rien ne döpare une troupe et une manoeuvre
comme le bavardage. C'est d'ailleurs une spöcialite welsche qu'il faut
absolument faire disparaitre.

Quand l'officier donnera un repos pour laisser ä sa troupe quelques
instants de röpit et de detente, il commandera « Repos! » et ajoutera
« Permission de sortir des rangs, cle causer, de fumer, etc. » II indiquera
la duröe du repos. Si au contraire l'arret de la troupe est rrlotivö, non par
un repos ä lui donner, mais par une nöcessitö de manceuvre ou quelque
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autre consideration de l'ordre tactique, l'officier exigera que la troupe
garde le silence.

Ecole de section. — L'öcole de section formelle se fera dans l'öcole de

compagnie en ordre serrö. On n'abusera pas des täches tactiques dans les
unitös införieures, mais on s'appliquera ä obtenir, dans tous les terrains,
une execution strictement correcte des mouvements commandös.

Ecole de compagnie. — On exercera le döploiement rapide et simultane
de toute la compagnie pour le combat en tirailleurs. On exercera aussi Ia
marche en avant de la compagnie sous Ie feu, les seclions en colonne

par groupes, ä distance de döploiement. De möme, l'attaque decisive par
toute la compagnie, considöröe comme encadree dans le bataillon, soit
en partant de l'avant-ligne soit en partant de la compagnie de reserve.

Ecole de bataillon. — Le plan d'instruction ordonne qu'il n'y ait pas
d'exercices formeis dans le bataillon et dans le rögiment.

Cet ordre ne doit pas ötre interprötö au pied de Ia lettre. Les commandants

de bataillon (et möme de rögiment) peuvent faire exöcuter dans
le bataillon en ordre serrö des mouvements de l'ecole du soldat ou de
l'ecole de compagnie, ä titre de moyen diseiplinaire, pour obtenir ou
contröler une execution correcte, stricte et simultanee des commandements.

Ainsi, dans un but diseiplinaire, les commandants de bataillon
röuniront leur bataillon le soir du premier jour cle mobilisation et lui feront
exöcuter, au commandement, quelques mouvements simples avant Ia dö-

consignation. Ainsi encore, ils pourront, dös la matinee du premier jour
de travail, se rendre rapidement compte de l'ötat moral et du degrö
d'instruction de leur troupe par une ou deux heures d'ecole de bataillon en
ordre serrö. Les commandants de bataillon (et de regiment) profiteront
d'ailleurs de toutes les occasions pour Commander leur troupe de lavoix,
et ils exigeront alors que le silence soit aussi observe dans les rangs par
les officiers subalternes, chefs de compagnie et de section. Ge sera pour
le commandant le moyen le plus efficace d'entrer en contact personnel
avec sa troupe, de lui imposer sa volonte et d'obtenir de tous, cadres et

troupe, une oböissance complöte et une execution immediate et precise
du commandement.

Dans les exercices du bataillon, les themes devront ötre aussi simples

que possible : deux mots sur l'ennemi, deux mots sur la Situation de

manceuvre oü se trouve le bataillon, puis indication breve de l'ordre ä

executer. On exercera, le plus souvent, clans la supposition d'un bataillon
encadre dans Ie regiment, au centre, ou sur l'une ou l'autre aile de la

formation, ou en seconde ligne. On exercera des deploiements rapides et si-
multanös des quatre compagnies du bataillon pour le combat, cles attaques
decisives, frontales, de tout le bataillon. On fera de bonne tactique, simple,
pratique, adaptöe au terrain, et non de la Strategie. Le combat dömons-
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tratif et decisif, la contre-attaque, le combat du bataillon en avant-garde et
en arriöre-garde, l'occupation d'une position de repli fourniront, pour tous
les exercices, des thömes simples, dans l'exöcution desquels Ie commandant

du bataillon pourra exercer son action directe et personnelle, exiger
et surveiller la stricte Observation de ses commandements et de ses
ordres.

Terrain. — Les commandants des unites eviteront d'aller chercher au
loin des terrains inconnus ou pittoresques pour leurs exercices. Moins on

perdra de temps en trajets inuliles sur les routes et mieux cela vaudra.
L'exercice peut commencer au sortir du cantonnement, et l'essentiel est

d'apprendre ä manoeuvrer en tout terrain et partout. Les manoeuvres dans
le regiment. fourniront suffisamment d'oecasions pour exercer la marche.
Les exercices doivent avoir en vue : l'exöcution correcte et rapide, au
commandement reglementaire, de mouvements simples, de maniöre ä garder

le contact enlre les unites, ä obtenir un effort energique de tous et de

la cohösion clans l'action.

Marche pour l'attaque. — Le divisionnaire a ordonne que, dorenavant,
pour la IIe division, la marche pour l'attaque sera, non plus la Marche de

Sempach, mais la marche Boulez tambours! Une notation spöciale a ötö
ecrite par Pmstructeur-trompette de la division, auquel les commandants
cle bataillon s'adresseront pour se la procurer.

Education morale des troupes. — Les officiers de tous grades s'efforceront

de relever toujours le moral cle leur troupe. Ils se graveront dans

l'esprit le § 15 du röglement de service : « Le moyen le plus sür d'etablir
la diseipline est l'exemple irröprochable donnö par les chefs. » Pour
observer cet article du röglement, ils se prepareront au service : 1° par un
entrainement physique prealable ; 2° par l'etude des röglements, de fagon
ä se presenter devant leur troupe, dös Ie jour de la mobilisation, avec
aplomb, avec energie, en pleine possession de leurs forces physiques et
intellectuelles.

Pour relever le moral de la troupe, ils useront de tous les moyens que
le service met ä leur disposition.

Un bon ölement de diseipline clans un bataillon est une bonne fanfare.
Les commandants des bataillons veilleront ä temps ä ce que leurs
fanfares soient k l'effectif et useront k cet effet de la faculte qui leur est
donnöe au § 13 de la circulaire du chef d'arme de rinfanterie aux cantons
d'appeler les trompettes des deux classes d'äge plus anciennes.

Ils emploieront les signaux et, le jeu des fanfares, möme en manceuvre,

ä moins quo cles raisons tactiques ne s'y opposent.
Les commandants des bataillons donneront la solennite voulue par les

röglements ä la garde montante et ä l'appel principal du soir. Ils feront
de möme pour la diane et la retraite.
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Ils executeront les ordres du § 11 de l'ordre gönerai pour la presentation

des officiers nouvellement nommes et donneront k cette ceremonie

une allure militaire. Ils pourront la faire coi'ncider avec la presentation du

drapeau, qui aura lieu, conformement aux §§ 336-339 du reglement d'exercice,

et avec solennitö, dans un moment propice.
Les aumöniers devant aecompagner les rögiments pendant cinq jours,

Ies commandants de rögiment en profiteront pour organiser des cuites de

campagne par bataillon ou pour tout le rögiment et cbercheront k y
interesser les troupes par l'exöcution de chants patriotiques.

Le divisionnaire a terminö en faisant cet appel pressant au devouement
des officiers :

« Pour exercer sur les hommes une action, il faut s'en faire aimer, et pour
s'en faire aimer, il faut se dövouer ä eux. L,e chef doit se devouer ä sa

troupe. Le chef qui aime sa troupe est aime d'elle.
i> II faut l'aimer avec intelligence. II faut lui donner tout notre savoir,

toute notre volontö, toute notre energie, tout notre cceur. Quand nous avons
fait cela, nous avons le droit d'exiger d'elle qu'elle se donne aussi tout
entiöre, sans arriöre-pensöe, avec toute son oböissance, avec tout son
devouement. La troupe donne au chef en proportion exaete de ce que le
chef donne ä la troupe.

» Les troupes du Ier corps d'armee ont la röputation en Suisse de n'ötre

pas au premier rang pour la diseipline. Je ne veux pas rechercher ici ce

qu'il peut y avoir de parti-pris clans cq jugement. II me suffit que ce propos
ait öte tenu pour vouloir lui donner un dömenti. Si nous voulons, nous
pouvons ötre au premier rang pour toutes choses. Je n'aeeepte aucune
införioritö native, de race, ou autre. II ne peut y avoir qu'une införiorite dans

la volonte, et il. depend uniquement de nous cle la faire cesser. Je compte

pour cela sur votre sentiment du devoir et votre esprit de corps.»

Reunions d'officiers. — Le 13 avril a eu lieu ä Lausanne, convoquee
par le colonel-divisionnaire P. Isler, une röunkm des officiers supörieurs
de la h'e division. II s'agissait, ä la veille des cours de repetition, de

prendre le contact entre officiers superieurs et de s'entretenir des services
en perspective. On trouvera ailleurs un resume cles indications fournies

sur ce dernier sujet par le colonel Wasmer, instrueteur d'arrondissement.
Un autre objet a ötö l'ötucle des moyens ä mettre en ceuvre pour donner

plus de cohesion au corps d'officiers cles diverses uniles. Le colonel-divisionnaire

P. Isler a introduit, dans les termes suivants, la discussion de

cet objet:

« Actuellement, nos officiers se connaissent trop peu et souvent, le

jour d'entröe au service, le commandant d'une unite voit pour la premiöre
fois un certain nombre de ses sous-ordres.

1901 • 28
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b Nous avons bien nos societes militaires groupant les officiers par
cantons ou par centres d'habitations. Je les ai en grande estime et suis
loin de vouloir les remplacer. Cependant, leur travail no saurait aboutir
au but que j'ai en vue.

» Je voudrais que les officiers se röunissent par corps de troupes au
moins uno fois par an, sous la prösidence cle leur chef. II y aurait par
exemple :

» et) Une reunion des officiers superieurs teile qu'elle a lieu aujourd'hui;
» b) Une reunion de lous les officiers,

» dans l'infanterie par regiment ou par bataillon, suivant que les
circonstances le permettraient;

» dans l'artillerie par rögiment ou par groupe ;

» dans le gönie par bataillon ;

» clans les troupes sanitaires par lazaret.
» Je pense que pour la cavalerie, les officiers de la compagnie de

guides pourraient se joindre ä ceux de la brigade de dragons.
xi Cliaque seance comprendrait: ou bien une conförence avec

Communications diverses, ou bien un exercice sous forme de jeu cle guerre dans
Ie terrain; eile se terminerait par une röunion familiöre. Le commandant
qui organiserait la röunion annuelle eommuniquerait l'ordre du jour k son

chef, et plus tard lui rendrait compte en deux mots de l'exöcution.
» Gomme date de la röunion, il y aurait avantage ä la choisir aprös les

mutations qui s irviennent gönöralement en janvier et avant l'ete, afin que
le corps d'officiers de chaque unitö ait pris k temps le contact et soit
pret ä toute eventualite. S'il y a des cours de repetition en perspective,
la reunion pourrait etre employee avantageusement ä leur pröparation.

» On fixerait la tenue civile ou militaire suivant les circonstances. »

Ges propositions ont öte adoptees ä I'unanimitö. M. le colonel de

Techtermann, commandant du Ier corps d'armöe, s'est döclare pröt ä appuyer
auprös des autorites militaires les demandes d'autorisation, en ce qui
concerne la tenue et le permis en chemin de fer ä la demi-taxe.

Dös lors, le Döpartement a aecorde cette autorisation pour l'annee 1901.

La < bände blanche ». — Des l'arrivöe du printemps, on s'oecupe, dans

le monde militaire, des cours cle repetition de toutes armes, des manoeuvres

petites ou grandes de dötachements combines. Me serait-il permis
d'attirer l'attention de qui de droit sur la « bände blanche » qui orne les

coiffures des troupes formant 1'ennemi Chacun s'aeeorde ä trouver la

dite bände tres laide, salissante et extrömement visible, ä tel point qu'il
est impossible ä une patrouille, ä une grand'garde, ä une subdivision
quelconque de se cacher, d'observer ou de se mouvoir sans etre apergue.

N'y aurait-il pas avantage pour tout le service ä changer la bände
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blanche et k y substituer un fourreau de couleur grise ou rousse, khaki ou
möme verte ou rouge Le signe distinetif, tout en ötant visible, rendrait
un peu moins facile la täche cle la cavalerie et des patrouilleurs ennemis.

C.

L'Etat des officiers. — Un cle nos abonnes nous öcrit:
« Nous avons sous les yeux le nouvel « Etat des officiers de l'armee

federale » au ler avril 1901, et nous voyons que, comme dans les Etats

precedents, il s'est glisse, croyons-nous, des erreurs dans la « liste des

officiers supörieurs par anciennetö cle grade », ce que l'on designe en
allemand plus simplement sous le nom de « Rangliste ».

» II est vrai que la loi militaire du 13 novembre 1874 est muette en fait
de prescriptions relatives ä la Classification des officiers ; mais, jusqu'ä il
y a quelques annöes, on s'en tenait aux prescriptions de la loi precedente,

oü il ölait dit : « les officiers sont classös d'aprös la date cle leur
dernier brevet, et, en cas de möme dale de ce brevet, d'aprös la date du
brevet du grade pröcödent. »

» Pour des colonels de möme date de brevet, par exemple, on devait
rechercher la date du brevet de lieutenant-colonel, puis, en cas d'ögalitö,
remonter au brevet de major, et ainsi de suite. En derniere alternative,
l'äge de l'officier faisait rögie.

» Actuellement, on laisse cela de cötö. A möme date de brevet, on classe
les officiers d'aprös l'arme, l'ötat-major en töte, puis l'infanterie, la cavalerie,

etc., etc., jusqu'ä l'administration, la justice militaire, les aumöniers,
et enfin les officiers des postes et telegraphes.

» De cette fagon, un officier transfere, meme momentanement, ä rötat-
major ou ä l'infanterie, passe devant d'autres camarades, jadis plus
anciens que lui.

» C'est le cas de plusieurs officiers, et nous savons qu'il y a eu de ce
fait des reclamations ä qui de droit. Des chefs d'arme möme, agissant dans

l'exercice de leurs fonctions, ont, ä la suite de reclamations d'officiers de

leur arme, rendu le Döpartement militaire federal attentif ä ce fait. II

semble que l'on n'aie pas pris ces demandes en consideration.
i) Si c'est ä cause de Ia difficultö cles recherches, il y aurait un moyen

simple cle se mettre au clair : on reelamerait par circulaire ä tous les
officiers superieurs la date de leurs brevets jusqu'ä et y compris le grade de

major, meme de capitaine, si cela est necessaire, el le travail de
Classification deviendrait facile. Ce serait simple et. en möme temps equitable.

» Ou bien, si l'on veut changer ce qui a toujours ötö admis, qu'on rögu-
larise ce changement par une loi. De simples interpretations d'un
fonctionnaire ou secretaire quelconque ne peuvent pas faire loi. Mais on semble

souvent aimer ä laisser les choses dans Ie vague et Ie non regle. »
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ETATS-UNIS

Reorganisation de l'armee. — Le Militär-Wochenblatt, cle Berlin, donne
ä ce sujet quelques details que nous rösumons :

D'apres la loi votee par le Congrös le 31 janvier, la reorganisation de

l'armee des Etats-Unis aura lieu dans les conditions ci-apres indiquees:
Dorönavant, l'infanterie comprendra 30 rögiments au lieu de 25, la cavalerie

15 au lieu de 10; il y aura un corps de l'artillerie, un corps du gönie
ct un corps des signaux. A cela il faut ajouter les divers services, savoir:
service des aides de camp, service de l'inspection generale, de la justice,
cle l'administration, des subsistances, cle sante, de la comptabilitö, des

arsenaux. A cela viennent s'ajouter aussi les öcoles militaires ct l'aumö-
nerie de campagne.

L'ötat-major general comprend :

1 lieutenant-gönöral (position ereeej; 6 göneraux-majors, au lieu de 3

antörieurement; 16 brigadiers-göneraux.
Ge serait le commandant en chef actuel cle l'armöe, Miles, qui serait

nommö lieutenant-general.
Le point essentiel de la reorganisation consiste en ce que les

differentes armes, l'artillerie exceptöe, ont legalement des effectifs minima et
maxima. Entre ces deux limites extrömes du minimum et du maximum, le

President peut se mouvoir en toute libertö sans que son action ait ä

dependre d'une autorisation quelconque des deux Chambres du Congres.
C'est ainsi que, sans compter les officiers, la l'oree cle l'infanterie peut

varier entre 23400 et 54000 hommes, celle de la cavalerie entre 11 700 et
18000 hommes, le corps du gönie entre 1200 et 1968 liommes, etc.

L'artillerie seule a un effectif invariable de 18000 hommes.
Pour l'ensemble de Tarmee reguliere, Teffectif peut varier, officiers non

compris, entre 58 924 hommes et 96766 hommes.
Cela etabli, passons ä Torganisation par arme.

Infanterie. — Chaque regiment comprend : 1 colonel, 1 lieutenant-
colonel, 3 majors, 15 capitaines, 15 lieutenants en premier, 15 lieutenants,
1 feldwebel et 7 sergents pour les etats-majors de regiment et de bataillon,
1 corps de musiciens et 12 compagnies formees cn bataillon, ä raison de

quatre compagnies par bataillon.
Une compagnie d'infanterie est composee de : 1 capitaine, 1 lieutenant

en premier, 1 lieutenant, et, en effectifs minima et maxima, ces derniers

etant representes par les nombres entre parenthöses, 6 (8) sergents,
6 (10) caporaux, 2 cuisiniers, 2 musiciens, 1 ouvrier et 48 (127) soldats.

On voit que Teffectif minimum nc represente guere qu'une sorte de

cadre de la compagnie utilisable ä la guerre.
Cavalerie. — Chaque regiment comprend : 1 colonel, 1 lieutenant-

colonel, 3 majors, 15 capitaines, 15 lieutenants en premier, 15 lieutenants,
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2 veterinaires, 1 vaguemestre, 6 sergents, 1 corps de musique etiilroops
formös en trois escadrons (formation nouvelle) de chacun 4 troops. Ge mot

troop, comme unitö tactique, correspond ä l'escadron commande par un

capitaine ; donc l'escadron nouveau americain ressemblerait ä un groupe
d'artillerie.

Chaque troop comprend: 1 capitaine, 1 lieutenant en premier, 1 lieutenant,

8 sergents, 6 caporaux, 2 cuisiniers, 2 marechaux ferrants, 1 sellier,
1 homme du train, 1 trompette et 43 (76) cavaliers.

Artillerie. — Au lieu des cinq regiments existant antörieurement, et

comprenant les diverses subdivisions de Tarme, il n'y a plus qu'un corps
de Tartillerie divise en artillerie de campagne et artillerie de cöte.

A Tartillerie de campagne appartiennent les batteries ordinaires et

lögöres, les batteries ä cheval de montagne, de siöge, et les batteries de

piöces automatiques ; ä Tartillerie cle cöte appartiennent toutes Ies pieces
de la defense de terre et de cöte, y compris les appareils de defense

sous-marine.
A la töte de toute Tartillerie est un commandant en chef. Viennent

ensuite; 14 colonels, 13 lieutenants-colonels, 39 majors, 159 capitaines,
159 lieutenants en premier, 159 lieutenants, 21 feldwebel, 28 sergents,
30 batteries de campagne au lieu cle 10 antörieurement, 126 balteries de

cöte au lieu de 50, et 10 corps de musique. L'effectif total de la troupe
est fixö k 18000 liommes, non compris les sergents affectes au service

ölectrique.
Les batteries de campagne et de cöte restent sur le möme piecl

qu'aujourd'hui, savoir:
Pour les premiöres, 5 officiers, 11 sous-officiers, 2 musiciens, 2 ouvriers,

I conducteur, 59 soldats.
Pour les secondes, 4 officiers, 9 sous-officiers, 2 musiciens, 2 ouvriers,

1 conducteur et 50 soldats.

Corps du genie. — A sa töte est un brigadier-general. II comprend
ensuite 7 colonels, 14 lieutenants-colonels, 28 majors, 40 capitaines,
40 lieutenants en premier.

Les troupes du gönie appartenant ä Tarmee comptent: 1 corps de

musique et 3 balaillons ayant chacun 1 feldwebel et 1 sergent pour l'etat-
major et 1 compagnies.

Chaque compagnie comprend : 10 (14) sergents, 10 (18) caporaux,
2 cuisiniers, 2 musiciens, 38 (64) soldats de Ire classe et 38 (64) soldats de

2e classe.

Corps des signaux, — Le chef est un brigadier-general. II comprend
ensuite 1 colonel, 1 lieutenant-colonel, 4 majors, 14 lieutenants en premier,
200 sergents, 150 caporaux, 250 soldats de Ire classe, 150 soldats de
2'-- classe et 8 cuisiniers. Antörieurement, ce corps comprenait 10 officiers
et 49 sous-officiers et soldats.
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Quant aux services divers, ils sont largement de tes en personnel
beaucoup plus largement qu'autrefois, et l'augmentation en places d'officiers

est exceptionnellement forte. (France militaire)

ITALIE
Les depenses militaires. — La Chambre vient d'approuver ä une trös

grande majorite, malgre Topposition de Textreme gauche, le projet du

budget extraordinaire de la guerre, pour une periode de six ans, de 1900

ä 1906.

Le chiffre du budget de la guerre restant toujours fixe ä 239 millions,
les credits extraordinaires feront face aux depenses necessitees par la
transformation de tout le matöriel d'artillerie de campagne el ä l'execution

cles travaux cle fortification exiges par la defense du territoire italien.
La somme globale cles depenses extraordinaires s'eleve ä 125 millions.

La transformation du materiel cTartillerie exigera une somme de 60

millions, soit 10 millions par an, et devra ölre terminee en six ans.
Pendant la discussion du projet de loi sur les depenses extraordinaires,

la Chambre a manifeste son intention trös nette de ne pas autoriser, pour
Tannee, une depense annuelle superieure ä 275 millions, dont 239 pour le

budget et 36 pour les pensions militaires.
Pour les cleux ou trois premiers exercices financiers, le total cles

pensions militaires n'atleindra pas tout ä fait le chiffre fixe par la Chambre
mais plus tard le total cles pensions döpassera certainement les 36
millions indiquös comme le maximum k atteindre, ä moins que Ton n'ait
recours ä un expedient. 11 a donc öte döcide, par la Chambre, d'accord avec
le ministre de la guerre, que celui-ci prösenterait, ä bref dölai, im projet
de loi elevant les limites d'äge des officiers appartenant aux divers
Services. Seules les limites d'äge actuelles des officiers combattants seront
maintenues.

Piece de montagne. — Une commission vient de se reunir, sous la
presidence du general Afan de Rivera, inspecteur general de Tartillerie, pour
choisir le nouveau materiel d'artillerie de montagne qui doit remplacer le

materiel de 7 actuellement en service. Gette commission comprend, en
dehors du president, trois autres generaux cTartillerie, le colonel commandant

le regiment d'artillerie de montagne, le colonel directeur cle Töcole

centrale de tir, et, en outre, un capitaine comme secretaire.
Les expöriences ont commence au polygone cle Nettuno et dureront

environ un mois. Le roi d'Italie s'interesse tout specialement ä ces essais;
il se fait tenir au courant, jour par jour, des resultats obtenus, et il a

annonce ä la commission qu'il avait l'intention de se rendre au polygone de

Nettuno, pour assister ä une partie des experiences.
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